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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 15 DECEMBRE 2025 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Contrat prévoyance dans le cadre d’une convention de 
participation - Modification de la participation au 1er janvier 2026 

DÉLIBÉRATION 

N° 2025-124 
 
Le 15 décembre de l’année deux mille vingt-cinq à 19H00 à Luxeuil-Les-Bains, salle du Conseil Municipal 
à la Mairie, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Luxeuil, dûment 
convoqué le 9 décembre dernier, s’est réuni sous la présidence de Jacques DESHAYES.  
  
Le Conseil Communautaire nomme Bernard GIRE secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Absents : 
Pouvoirs : 
Nombre de votants : 

38 
29 

9 
2 

31 
 

 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine ANDING P  Sophie EL OMRI P  Pascale MANGIN POUV 
Nathalie 

SIRVEAUX 

Martine BAVARD P  
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

P  Maryline MANTION P  

Jérôme BERNARD A  Isabelle FORMET P  Gabriel MIGNOT P  

Joël BRICE P  
Marie-Christine 
FRICHET 

P  Nicolas NURDIN P  

Frédéric BURGHARD P  Sylvie GAVOILLE P  Éric PETITJEAN P  

Michel CALLOCH P  Philippe GÉRARD A  
Sébastien 
RICHARDOT 

P  

Christian CHAMAGNE POUV 
Sébastien 

RICHARDOT 
Bernard GIRE P  Catherine SALFRANC P  

Roland CHAMAGNE A  Arnaud GRANDJEAN A  Alain SCHELLE P  

Joël DAVAL P  Stéphane KROEMER P  Nathalie SIRVEAUX P  

Jacques DESHAYES P  Loïc LABORIE P  Daniel TONNA P  

Véronique DEVOILLE P  Didier LARROQUE P  Rodolphe WACOGNE A  

André DIRAND A  Christophe LEJEUNE P  Laurent ZIEGLER P  

Nathalie DIRAND P  Béatrice LEPAGNEY P     

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par  

Exposé 

Vu le code général de fonction publique ; 
 
 Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
 Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
 Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ; 
 
 Selon les dispositions de l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent.  
 
La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en 
œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires. Sont éligibles à cette participation les contrats et 
règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, 
vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence.  
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Par décision du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Haute-Saône lors d’une délibération du 
28 septembre 2021, la convention de participation a été attribuée à l’opérateur Mutuelle Nationale Territoriale 
(MNT) ; 
 
Par délibération n°2022-096 en date du 17 octobre 2022, le Conseil Communautaire a décidé d’adhérer à ce 
contrat et a fixé la participation à 10 € par agent à compter du 1er janvier 2023 ;  
 

 Il est proposé de fixer la participation à 15 € par agent à compter du 1er janvier 2026, compte tenu de 
l’augmentation du taux de cotisation et dans un souci de protection des agents ; 

  
 Vu les budgets de la collectivité ; 
 

Vu l’avis favorable du CST en date du 1er décembre 2025 ; 
 
 
Décision 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire 

- Décide de fixer la participation en prévoyance, dans le cadre de la convention de participation, à hauteur de 
15€ par agent, dans la limite de la cotisation versée, 

- Décide d’inscrire les crédits nécessaires aux budgets, 
- Autorise le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 
 

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 


